
Comment prouver les heures supplémentaires en télétravail en
cas de litige ?

Réponse courte

La preuve des heures supplémentaires en télétravail peut être apportée par tous moyens loyaux et précis, tels que

des relevés d'activité issus d'outils de pointage, des échanges de courriels, des agendas partagés, des rapports

d'activité, des captures d'écran, des historiques de connexion, des témoignages écrits ou des documents internes

validant la nécessité et la réalisation des heures. La simple déclaration du salarié ne suffit pas : il faut des éléments

objectifs et détaillés sur les jours, horaires et volumes d'heures concernés.

La charge de la preuve est partagée entre le salarié, qui doit démontrer l'exécution effective des heures

supplémentaires, et l'employeur, qui doit prouver l'absence d'accord ou de nécessité. L'employeur doit mettre en

place un dispositif fiable de suivi du temps de travail, même en télétravail, et formaliser les procédures de déclaration,

validation et contrôle, tout en respectant la protection des données personnelles.

Définition

Les heures supplémentaires correspondent, au Luxembourg, aux heures de travail accomplies à la demande

expresse de l'employeur au-delà de la durée normale fixée à 8 heures par jour et 40 heures par semaine,

conformément à l'article L.211-6 du Code du travail. En télétravail, ces heures doivent répondre aux mêmes

critères que pour le travail sur site : elles doivent être ordonnées ou validées par l'employeur et effectivement

réalisées par le salarié.

Les heures supplémentaires ne peuvent résulter d'une simple initiative du salarié. Elles doivent être justifiées par

une nécessité de service et faire l'objet d'un encadrement précis, notamment en matière de traçabilité et de

respect de la durée maximale du travail.

Conditions d’exercice

La réalisation d'heures supplémentaires en télétravail requiert l'accord préalable de l'employeur ou, à défaut, une

validation expresse a posteriori. Selon l'article L.211-23 du Code du travail, toute prestation d'heures supplémentaires

doit être justifiée par une nécessité de service et ne peut être imposée unilatéralement par le salarié.

En cas de litige, la charge de la preuve est partagée : le salarié doit démontrer l'exécution effective des heures au-

delà de l'horaire contractuel, tandis que l'employeur doit prouver l'absence d'accord ou de nécessité. L'égalité de

traitement entre salariés en télétravail et sur site doit être garantie, conformément à l'article L.125-7 du Code du

travail.
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Modalités pratiques

La preuve des heures supplémentaires en télétravail peut être apportée par tous moyens, sous réserve de leur

loyauté et de leur précision. Sont notamment recevables devant les juridictions du travail :

Relevés d'activité issus d'outils de pointage électronique ou de logiciels de gestion du temps validés par

l'employeur.

Échanges de courriels, agendas partagés ou rapports d'activité attestant de la réalisation de tâches en dehors

des horaires habituels.

Captures d'écran, historiques de connexions aux systèmes informatiques de l'entreprise, logs de messagerie

professionnelle.

Témoignages écrits de collègues ou de supérieurs hiérarchiques ayant connaissance des horaires pratiqués.

Documents internes (ordre de mission, demande expresse de l'employeur, validation écrite) établissant la

nécessité et la réalisation des heures supplémentaires.

La preuve doit être suffisamment précise quant aux jours, horaires et volume d'heures concernées. La simple

déclaration du salarié, non corroborée par des éléments objectifs, est insuffisante. L'employeur doit assurer la

traçabilité des horaires, y compris en télétravail, et garantir l'encadrement humain du dispositif de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place des systèmes de suivi du temps de travail adaptés au

télétravail, permettant un enregistrement fiable et opposable des horaires effectués. Les politiques internes doivent

préciser les modalités de déclaration, de validation et de contrôle des heures supplémentaires en télétravail.

Les salariés doivent être informés de l'obligation de solliciter l'accord préalable de l'employeur et de conserver toute

preuve utile (courriels, relevés d'activité, instructions écrites). En cas de contestation, la production régulière de

relevés validés et l'existence de procédures claires facilitent la résolution des litiges.

L'absence de dispositif de contrôle ne prive pas le salarié de la possibilité de prouver ses heures, mais rend la preuve

plus difficile et aléatoire. Il est essentiel de garantir la protection des données personnelles lors de la collecte et du

traitement des informations relatives au temps de travail.
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Cadre juridique

Article L.211-6 du Code du travail : définition de la durée normale du travail.

Article L.211-23 du Code du travail : conditions de réalisation et de validation des heures supplémentaires.

Article L.125-7 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés en télétravail et sur site.

Article L.312-1 du Code du travail : obligation de l'employeur d'assurer le contrôle du temps de travail.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice, arrêt du 20 janvier 2022, n° 47/22  : preuve des heures

supplémentaires par tous moyens, sous réserve de leur loyauté et de leur précision.

L'absence de système de suivi fiable du temps de travail expose l'employeur à un risque accru de condamnation au paiement

d'heures supplémentaires non validées. Il est donc impératif de formaliser les procédures de déclaration, de validation et de contrôle

des heures en télétravail, tout en respectant la protection des données personnelles et l'encadrement humain du dispositif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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